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nombreuses applications dans les 
relations commerciales, jamais démenties, 
et quoiqu’autorisée par la loi NRE de 
2001 dans les contrats conclus entre 
professionnels, elle avait disparu des 
opérations notariées entre particuliers.

De nouvelles perspectives s’offrent 
aujourd’hui à elle avec la réécriture de 
l’article 2061 du Code civil entraînant 
sa libéralisation. Il est maintenant 
envisageable de la stipuler dans toute 
promesse de vente d’immeuble dans 
le souci d’apporter une réponse rapide 
mais de qualité aux difficultés que ce 
contrat préparatoire, à durée limitée, est 
susceptible de connaître.

L’engagement bilatéral de recourir à 
l’arbitrage en cas de différend est sécurisant 
pour les deux parties à la condition de 
leur en expliquer les avantages sans rien 
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Le temps est venu pour le rédacteur 
d’acte de proposer la stipulation d’une 
clause compromissoire aux professionnels 
comme aux particuliers qui concluent un 
avant-contrat immobilier, puisqu’elle a 
vocation à bénéficier aux deux… même si 
elle ne lie guère les seconds.
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suivant, à la suite du contrôle de sa 
conformité aux normes constitutionnelles, 
et publiée au Journal officiel du lendemain.

Dans leur rédaction issue de son article 50, 
les articles 229 et suivants du Code civil, 
applicables à compter du 1er janvier 2017 
prochain, n’instaurent pas un « démariage 
consensuel », qui formerait le pendant 
amiable de l’actuel divorce accepté des 
articles 233 et 234 du même code. Le 
divorce par consentement mutuel, objet 
de la contractualisation aménagée par 
les dispositions nouvelles, suppose en 
effet que l’accord des époux porte, non 
seulement sur le principe de la rupture du 
mariage, mais aussi sur le règlement de 
l’ensemble de ses conséquences.

Il faut s’interroger dès lors sur l’intégrité 
du consentement qui, sauf exception, 

« fera », désormais, ce divorce, dans le 
cas où la liquidation serait « insincère » ou 
inexacte.
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recueillir les renonciations à la succession 
et les acceptations à concurrence de l’actif 
net. Au-delà du transfert de compétences 
ainsi réalisé en matière successorale des 
greffes vers le notariat, les nouvelles 
dispositions contribuent au mouvement 
amorcé par la réforme des successions 
de 2006 d’accélération du règlement des 
successions.
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de « recentrer les juridictions sur leurs 
missions essentielles ». Le notaire devient 
ainsi la clé de voûte du contrôle de la saisine 
du légataire en cas de testament mystique 
ou olographe ; le recours au juge étant 
désormais subordonné à une éventuelle 
opposition, vraisemblablement recueillie 
par le notaire. Mêlant des questions de 
droit civil des successions et de droit 
procédural, l’étude pluridisciplinaire 
se propose de décrypter le nouveau 
mécanisme.
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